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1707 Oktober 3 . , Fontainebleau A

SCHREIBEN VON [GARDEOBERST FRANÇOIS] DE REYNOLD[AN DEN ZUGER
STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"J ' ay receu . . . la lettre que vous m ' avez fait l ' honneur de m ' écrire

du 4 e  du passé , Je suis bien ayse que vous soyez content de mon frere
[Antoine de Reynold ] le Vicaire General de l ' ordre de Citeaux [den Ge¬
neralvikar der Zisterzienserkongregation in den eidg . Orten gemeint,
dieser nahm im Sommer 1707 die Benediktion von zwei nahen Verwandten

des Adressaten , nämlich von Maria Ursula Zurlauben zur Aebtissin von

Wurmsbach und von Maria Euphemia Zurlauben zur Aebtissin von Tänikon

vor ] * , et je vous fais mes compliments sur ceque Mesdames vos Soeur [ -
erstere war eine Halbschwester , letztere eine Cousine Zurlaubensl - ]

ont esté elües abesses de Wurmspach et de Dennicken.
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Vous m' avez fait plaisir . . . de faire Connoitre à la derniere Diette
de Baden [ gemeint anlässlich der Jahrrechnung , die am 3 . Juli 1707 he-

gann und von seiten Zugs tatsächlich auch von Zurlauben besucht war ] ,

que je faisois de mon mieux pour Tout Ce qui regarde les Jnteret de la

nation ^ , et vous m ' avez en même Temps rendû justice , puis que je n ' ay
rien Tant à Coeur que de rendre à ma patrie en General et en particu¬

lier Tous les services dont je suis capable.

Par le memoire que je vous ay donné des pensions et Gratifications,

que le Roy [Ludwig XIV . ] donne sur le 4 . e denier , vous avez vû que Sa
M. tê donne beaucoup audela de la retenue du 4 e  denier , et si l ' on

Considéré les Dignitez et les emplois distinguez , que le Roy donne aux

Suisses , l ' on verra que jamais jls n ' ont Tant receu de bienfaits ny
Tant d ' honneurs.

Je Suis bien fâché par raport à ma patrie [ Reynold war Freiburger ] que
• 4 · · ?"

les affaires de Neufchàtel [ - Erbfolgestreit - ] aillent si mal , M.

de Brandenbourg [gemeint Friedrich I . (III . ) König in Brandenburg-
Preussen , dieser war bis zum 3 . November 1707 Prätendent und darnach

Fürst und Graf des Fürstentums Neuenburg ] n ' y a aucun droit et la mai¬

son de Chaalons [ =Chalon , 1530 ausgestorben ] suposé qu ' elle en eut

n ' en pourroit avoir que par raport à la Baronnie d ' arlay , de laquelle

dépend la Principauté de Neufchàtel , et comme cette Baronnie e [ s ] t ju¬
stement confisqué par Sa Mparceque  son vasal [ Charles d ' Arlay ] luy

fait la guerre , la Principauté de Neufchàtel luy seroit devolüe par la
même raison , Tous les bons suisses voudroient bien que cette Princi¬

pauté fut aujourd ' huy à Constantinople , pour ne vous pas faire apre-
hender les desordres , qu ' elle peut attirer dans nos Cantons [ - während

der Brandenburger von Bern unterstützt wurde , standen die kath . Orte
eher auf seiten des von Frankreich vage unterstützten Prätendenten

François - Louis de Bourbon , Prince de Conti - ] , Je vous avoüe que je
Suis bien mortiffiê de Ce que l ' on n ' a pas rendu justice a S .A . S.

le [ dit ] P. ce  de Conty sur ses justes prétentions , puisque je le regar¬
dois comme celuy qui pouvoit faire le plus de bien au Corps Helvéti¬

que.
Je feray de mon mieux pour obtenir un Congé de 4 mois à M. r  vostre

fils [ Gardelt . Beat Franz Plazidus Zurlauben] , comme [ Paul - Louis ? Vil-

lars - Chandieu ] le fils de [Gardehptm . und Maréchal de camp Charles ] de
Villars - [ Chandieu ?] 5 à le semestre , cela sera un peu plus difficile,
mais j ' espere d ' en venir à bout d ' abord que le Roy sera de  retour à
Versailles

L ' on ne donnera point d ' avance à M. rs  les Cap. nes  cette année [ - neben
der sich damals bereits im Besitze von Beat Franz Plazidus Zurlauben

befindlichen Gardekompagnie , war auch Beat Jakob II . Zurlauben Inhaber

einer Kompagnie im Regiment Pfyffer - ] pour faire des recrües , puis
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qu 'jl n 'y a eu ny Siege ny battaille [ - bekanntlich lag Frankreich da¬
mals zusammen mit Spanien einerseits mit Oesterreich , Holland und Eng¬
land anderseits im Kriege - ] , et si l ’on endonnoit vostre Comp. e  ne

seroit pas du nombre , d ' autant qu ' elle [ - damit ist die Gardekompagnie

gemeint 6 ; die Kompagnie Zurlauben im Regiment Pfyffer keim damals in
Flandern zum Einsatz - ] est demeuré Tranquile à la Cour cette
année

Je parleray fortement au Trésorier , affin qu 'jl donne le plus d ' argent

à . . . vostre fils que faire se pourra , et j ' employeray Tout mon sça-
voir faire pour le faire payer de l ’année passée
En bonne amitié Je vous prieray de faire . . . Tout Ce que vous pourrez

pour envoyer des beaux hommes , Vous en avez besoin , et rien au monde
ne sera plus utile à la fortune de . . . vostre fils que d ' avoir une
Comp. e  de distinction dans les Gardes , C ' est le véritable moyen de
plaire au Roy et au Prince [gemeint Louis - Auguste de Bourbon , Duc du

Maine , den Colonel général des Suisses et Grisons ] , la Chose vous doit

estre plus facile qu ' à Tous les autres Cap. nes  puisque Vous avez un
Credit supérieur et de l ' argent avec lequel on vient à bout de
Tout .

Lorsque vous me Croirez capable de vous rendre quelques services , vous

pouvez m' employer comme un autre vous même , puisque je n ' ay point de
plus forte passion que de vous faire Connoitre que j ' ay l ' honneur

»
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